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N° Question Réponse A Réponse B Réponse C Réponse D Source

1 Quelle entité présente le Projet de Performance Fédéral 2025-2029 ? Le Comité Directeur de la FFTDA La Direction Technique Nationale (DTN)
Le Conseil de Prévention et de Lutte 
contre le Dopage (CPLD)

Le Comité National Olympique et Sportif 
Français (CNOSF) fftda.fr/fr/64 – PPF

2 Quelles sont les grandes thématiques du PPF 2025-2029 ?

Les critères de mise en liste des SHN, 
l'accompagnement contractuel, un 
environnement sécurisé et performant, 
l'exploitation des datas, la cartographie 
des structures et les Outre-mers

Le calendrier des compétitions, le suivi 
médical, les quotas de qualification et la 
politique de détection

La formation des entraîneurs, les 
règlements d'arbitrage, les Pôles France 
et les critères de sélection

Les objectifs de médailles olympiques, le 
budget fédéral, les partenaires 
institutionnels et les actions de 
développement

fftda.fr/fr/64 – PPF – Thématiques

3
Quels classements aux JO ou aux Championnats du Monde seniors 
permettent d'intégrer la liste « Élite » ? Classement de 1 à 3 Classement de 1 à 8 Classement de 1 à 16 Classement de 1 à 5 fftda.fr/fr/64 – Liste Élite Combat

4
Quel classement aux Championnats d'Europe seniors (WT G4) intègre la 
liste « Seniors » ? Classement de 1 à 3 Classement de 1 à 8 Classement de 5 à 8 Classement de 1 à 16 fftda.fr/fr/64 – Liste Seniors Combat

5
Jusqu'à quel âge maximum les sportifs peuvent-ils intégrer la liste 
« Relève » ? 22 ans maximum 23 ans maximum 25 ans maximum 27 ans maximum fftda.fr/fr/64 – Liste Relève Combat

6 Quels critères permettent d'intégrer la liste « Collectifs nationaux » ?
Podium au Grand Prix Série (WT G6) ou 
résultat en Opens labellisés FFTDA

Classement 1er aux Championnats de 
France senior, espoir ou junior ; sélection 
officielle en Équipe de France (toutes 
catégories) ; titulaire ou partenaire 
d'entraînement dans les structures PPF

Podium aux Championnats d'Europe 
cadets ou juniors

Classement de 1 à 3 au Grand Prix final 
(WT G10)

fftda.fr/fr/64 – Liste Collectifs 
nationaux Combat

7
Un classement 1er au Championnat de France cadet intègre quelle liste 
SHN ? Liste Élite Liste Seniors Liste Relève Liste Espoirs fftda.fr/fr/64 – Liste Espoirs Combat

8
Quelle est l'unique catégorie concernée par la reconnaissance Haut Niveau 
en Para Taekwondo Combat ? K40 K43 K44 K46

fftda.fr/fr/64 – Para Taekwondo 
Combat

9
Quels classements aux JO paralympiques ou aux Championnats du Monde 
intègrent la liste « Élite » Para ?

Classement de 1 à 3 aux JO / de 1 à 3 
aux Mondiaux

Classement de 1 à 8 aux JO / de 1 à 5 
aux Mondiaux

Classement de 1 à 5 aux JO / de 1 à 3 
aux Mondiaux

Classement de 1 à 8 aux JO / de 1 à 8 
aux Mondiaux fftda.fr/fr/64 – Para – Liste Élite

10
Quelles catégories sont concernées par la reconnaissance Haut Niveau en 
Poomsae ?

U50 Individuel, U40 Individuel et Paire, 
U30 Individuel et Paire

U40 Individuel, U30 Individuel et Paire, 
JUNIOR Individuel et Paire

U30 Individuel, JUNIOR Individuel et 
CADET Individuel

U60 Individuel, U50 Individuel, U40 
Individuel et U30 Individuel

fftda.fr/fr/64 – Poomsae – 
Catégories HN

11 Quel classement intègre la liste « Élite » en Poomsae ?
Podium (classement de 1 à 3) aux 
Championnats du Monde U30 et U40

Classement 1er uniquement aux 
Championnats du Monde U30 et U40

Classement de 1 à 5 aux Championnats 
du Monde U30 et U40

Classement 1er aux Championnats 
d'Europe U30 et U40 fftda.fr/fr/64 – Poomsae – Liste Élite

12
Une réserve s'applique aux résultats Poomsae pour la reconnaissance HN. 
Laquelle ?

Sous réserve que l'athlète soit titulaire 
d'un grade minimum de 3e Keup

Sous réserve de la participation minimale 
de 6 nations dans le tournoi et de 12 
participants dans la catégorie

Sous réserve que la compétition soit 
inscrite au calendrier officiel de la World 
Taekwondo

Sous réserve que l'athlète soit inscrit dans 
une structure PPF fftda.fr/fr/64 – Poomsae – Réserve

13 Quel est l'objectif du Programme d'Accession au Haut-Niveau (PAHN) ?
Organiser les stages nationaux des 
équipes de France seniors

Repérer de jeunes combattants (cadets, 
juniors, espoirs) qui auraient un potentiel 
de performance et qui ne seraient pas 
encore intégrés dans une structure 
permanente d'entraînement

Financer la participation des clubs aux 
compétitions nationales et internationales

Former les entraîneurs régionaux à 
l'encadrement du haut niveau fftda.fr/fr/463 – PAHN

14 Quelles catégories d'âge le PAHN cible-t-il ?
Benjamins, Minimes et Cadets 
uniquement

Cadets, Juniors et Espoirs (filles et 
garçons) Juniors et Seniors uniquement Toutes catégories, de Benjamin à Senior fftda.fr/fr/463 – PAHN – Catégories

15 Quel est le prérequis de licence pour participer au PAHN ? Avoir au minimum trois timbres de licence Avoir déjà deux timbres de licence
Être licencié depuis au moins 5 saisons 
consécutives

Aucun prérequis de licence n'est 
mentionné fftda.fr/fr/463 – PAHN – Prérequis

16 Le PAHN est-il accessible aux sportifs en situation de handicap ?
Non, le PAHN est réservé aux sportifs 
valides uniquement

Oui, il est ouvert aux sportifs en situation 
de handicap concernés par les catégories 
para taekwondo combat

Oui, mais uniquement aux sportifs en 
situation de handicap de la catégorie K44

Non, un programme séparé existe pour 
les sportifs para uniquement

fftda.fr/fr/463 – PAHN – Accessibilité 
PSH

17 Quels sont les trois objectifs du PAHN ?
Sélectionner, entraîner et qualifier les 
athlètes pour les JO

Détecter, former et renforcer les 
générations de champions à venir

Identifier, accompagner et financer les 
projets sportifs des jeunes

Évaluer, orienter et intégrer les athlètes 
dans les structures PPF fftda.fr/fr/463 – PAHN – Objectifs

18
Quelle est la période d'ouverture des clubs comme point de départ vers le 
haut niveau ? Du 1er septembre au 30 septembre 2025 Du 1er septembre au 15 octobre 2025 Du 1er octobre au 15 novembre 2025 Du 15 septembre au 1er novembre 2025 fftda.fr/fr/463 – PAHN 2025-2028

19 Sur quels critères les tests du PAHN évaluent-ils les participants ?
La vitesse de réaction, la puissance des 
frappes, la précision technique et les 
résultats en compétition

La souplesse, l'explosivité, la fréquence et 
variété technique, l'adaptabilité et la 
combativité

Le niveau de grade, l'âge, le palmarès et 
le potentiel physique

La technique de Poomsae, la condition 
physique générale, l'arbitrage et la théorie

fftda.fr/fr/463 – PAHN 2025-2028 – 
Tests

20 Autour de quoi s'articule l'organisation du haut niveau au sein de la FFTDA ?
Autour du Projet de Performance Fédéral 
et des Championnats de France

Autour des équipes de France seniors et 
jeunes

Autour des Pôles France et du 
Programme d'Accession au Haut-Niveau

Autour des structures régionales et des 
Comités départementaux fftda.fr/fr/138 – Pôles France

21 Comment les équipes de France sont-elles composées et préparées ?
De manière permanente, tout au long de 
l'année, dans les structures PPF

De manière ciblée et ponctuelle en 
relation avec un événement de référence 
inscrit au calendrier international

En continu à partir des résultats des 
Championnats de France de la saison

Sur la base des classements mondiaux 
W.T. mis à jour chaque trimestre

fftda.fr/fr/138 – Présentation des 
Pôles

22 Combien de Pôles France la FFTDA compte-t-elle et où sont-ils basés ?
1 Pôle Elite (INSEP Paris) et 1 Pôle 
Relève (CREPS Strasbourg)

1 Pôle Elite (INSEP Paris) et 2 Pôles 
Relève (CREPS Strasbourg et CREPS 
Aix-en-Provence)

2 Pôles Elite (INSEP Paris et CREPS 
Strasbourg) et 1 Pôle Relève (CREPS 
Aix-en-Provence)

3 Pôles Relève (INSEP Paris, CREPS 
Strasbourg et CREPS Aix-en-Provence)

fftda.fr/fr/138 – Présentation des 
Pôles

23 A quelles catégories de sportifs le Pôle France Elite INSEP est-il dédié ? Aux cadets et juniors dit 'Relève'
À un collectif de sportifs seniors confirmés 
ou en devenir

Aux sportifs de toutes catégories d'âge 
ayant un potentiel olympique

Aux sportifs para taekwondo de la 
catégorie K44 fftda.fr/fr/138 – Pôle Elite INSEP

24
A quelles catégories de sportifs les deux Pôles France Relève sont-ils dédiés 
? Aux seniors en devenir et aux espoirs

Aux collectifs de jeunes sportifs dit 
'Relève' – cadets et juniors

Aux sportifs de toutes catégories âgés de 
moins de 25 ans

Aux sportifs para taekwondo de toutes 
catégories fftda.fr/fr/138 – Pôles Relève

25 Quel est l'objectif principal des Pôles France ?
Former des entraîneurs nationaux pour 
les ligues régionales

Alimenter les équipes de France seniors 
et jeunes en préparant les sportifs 
confirmés ou à fort potentiel, grâce à des 
entraînements quotidiens programmés et 
conduits par les entraîneurs nationaux

Organiser les championnats de France et 
les qualifications pour les compétitions 
internationales

Développer la pratique du Taekwondo 
dans les territoires d'Outre-mer fftda.fr/fr/138 – Objectif des Pôles

26
Quelle attention particulière la FFTDA porte-t-elle aux sportifs des Pôles au-
delà de la performance ?

Elle garantit uniquement un suivi médical 
de haut niveau tout au long de la saison

Elle prépare les compétiteurs pour les 
événements de référence sans mettre en 
péril leur parcours de formation (scolaire/
universitaire) et en se souciant de leur 
avenir professionnel

Elle assure leur financement intégral 
grâce aux aides de l'État et du CNOSF

Elle leur garantit une intégration 
automatique en équipe de France senior 
à leur majorité

fftda.fr/fr/138 – Intention des Pôles

27
Pourquoi le nombre de sportifs inscrits dans les structures Pôles France est-
il limité ?

Pour garantir un niveau sportif homogène 
au sein des groupes d'entraînement

En raison de la capacité d'accueil limitée 
des établissements accueillant les Pôles

Pour respecter le budget alloué par l'État 
à la haute performance fédérale

Pour assurer un équilibre entre les 
différentes ligues régionales fftda.fr/fr/138 – Capacité des Pôles
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